
.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

   .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

    
   .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
 

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

   .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

  
   .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
    

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
 

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

   .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

 
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
   .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
    

   .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

 
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
   .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
  

   .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

    
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

 
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
    

.  
  .

   
 . 

   
.  

  .
   

 . 
   

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
   .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
.  

  .
    

.  
  .

    
  

L’Actu
FormaCCIon

N
°0

7
Fo

rm
at

io
n 

co
nt

in
ue

 2
02

6
Ja

nv
ie

r 
20

26

Investir  en  compétences  pour  développer  votre  entreprise
L’info de votre 

service RH / 

Formation

Forte d’une expérience de 40 ans, la CCI de la Mayenne déploie des 
solutions de formation et du conseil RH sur mesure afin d’accélérer 
la performance des entreprises du territoire et d’accompagner le 
développement des compétences des collaborateurs. 

+ 1 000 stagiaires formés par an

110
formations proposées,
dans 17 domaines d’intervention
dont 25 certifiantes, éligibles au CPF

de recommandation 
de nos stagiaires 

formés !

95,6%

ch
iff

re
s 

cl
és

 2
02

4

CONTACT

Flashez ce QR Code pour accéder au catalogue 
des formations en Mayenne 

Consultez nos 
offres régionales formation.paysdelaloire.cci.fr

formation.continue@mayenne.cci.fr / Tél.  02 43 91 49 70
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l’actu du moment

Matérialisé par un portail numérique, le passe-
port de prévention permet de regrouper, en un seul 
espace sécurisé, toutes les attestations, certificats et 
diplômes obtenus, en matière de santé et sécurité 
au travail. 

•	 �Les salariés et demandeurs d’emploi titulaires 
d’un Compte Personnel de Formation (CPF), qui 
peuvent visualiser et ainsi valoriser leurs acquis 
auprès d’un employeur ou d’un recruteur. 

•	 �Les employeurs, qui disposent d’un espace dédié 
pour déclarer et suivre les formations de leurs 
équipes, vérifier les déclarations des organismes 
de formation et piloter les renouvellements. 

•	� Les organismes de formation, qui renseignent les 
formations dispensées dans le domaine de la 
santé et sécurité au travail, pour le compte d’un 
employeur. 

Ce passeport est actuellement alimenté par les 
organismes de formation qui ont l’obligation depuis 
le 1er septembre 2025 de déclarer les données rela-

tives aux formations SST qu’ils ont réalisées.

À partir du 16 mars 2026, les employeurs pourront 
également déclarer les formations qu’ils ont eux-
mêmes dispensées et vérifier les informations 
renseignées par les organismes de formation.

Au 4e trimestre 2026, le service sera ouvert aux 
salariés.

Dans un contexte de forte accidentologie au  
travail, le Passeport de prévention s’impose donc 
aujourd’hui comme un outil clé pour améliorer la 
prévention des risques professionnels, en favorisant 
la formation des travailleurs et des demandeurs 
d’emploi et en optimisant la gestion et le suivi de 
ces formations.

Il facilite la traçabilité des formations suivies tout 
au long de la carrière, que ce soit à l’initiative 
du salarié, de l’employeur ou d’un organisme de  
formation. Ce dispositif vise à fiabiliser les parcours 
de formation, à anticiper les renouvellements et à 
renforcer l’employabilité.

Le passeport de prévention,  
nouvel outil de prévention des risques professionnels

À QUI S’ADRESSE LE PASSEPORT DE  
PRÉVENTION ? 

UN DÉPLOIEMENT PROGRESSIF DU DISPOSITIF

LE PASSEPORT DE PRÉVENTION, UN 
ATOUT POUR LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL ET  
L’EMPLOYABILITÉ

Étant l’une des mesures du Plan pour la prévention des accidents graves et mortels 
(PATGM), le Passeport de prévention a été créé par la loi Santé au Travail du 2 août 2021. 
Son rôle est d’accompagner les employeurs dans la gestion de leurs obligations de  
formations en santé et sécurité au travail (SST) et favoriser la connaissance pour les  
travailleurs de leurs droits et de leurs acquis sur ces mêmes formations.

ENVIE D’EN SAVOIR PLUS ?
La CCI accompagne les entreprises et les salariés 
avec une offre complète de formations adaptées, 
à intégrer dans le Passeport de prévention pour 
garantir sécurité, conformité et employabilité.     

Contactez nos équipes au  
et accédez 

à notre offre de formations en 
santé et sécurité au travail :

02 41 20 49 59



Consultez nos offres formation.paysdelaloire.cci.fr

La liste exhaustive des informations liées aux formations est accessible sur notre site Internet 
www.formation.paysdelaloire.cci.fr (prérequis, objectifs, durée, modalités et délais d’accès, 
tarifs, contacts, méthodes mobilisées, modalités d’évaluation et accessibilité aux personnes 
en situation de handicap).

Notre sélection de formations 

Flashez ce QR Code pour  
accéder au catalogue des 
formations en Mayenne

Manager, réussir sa prise de fonction

Management | Piloter accompagner la 
performance d’une équipe de production

Animer une équipe de travail 

laval  : 05, 06 mars 2026

laval  : 29, 30 juin 2026

laval : 21, 22 mai + 01, 02, 08 juin 2026

880 € 

880 € 

2 JOURS

2 JOURS

Management 

2 200 € 5 JOURS

Techniques de vente| Maîtriser les 
fondamentaux | Niveau 1

Répondre à un appel d’offre

Non commerciaux, optimiser la relation client
laval : 28 avril 2026

laval : 18, 19 mai et 10 juin 2026

laval : 17, 18 septembre 2026

1 320 € 

880 € 

440 € 

COMMERCIAL / relation client

3 JOURS 

2 JOURS 

1 JOUR

NOUVEAUTÉ
Comptabilité niveau 1 : les écritures comptables

Traiter la paie

Facturation électronique: enjeux et 
modalités de mise en œuvre 

laval  : 05, 06 + 12 mars 2026

laval : 09, 10, 27 et 28 avril 2026  
+ 04, 26, 27 et 28 mai 2026

laval : 29 avril 2026

1 260 € 

2 940 € 

440 € 

3 JOURS

Comptabilité, paie, gestion, finances

7 JOURS

1 JOUR

LANGUES ÉTRANGÈRES

20H
À PARTIR DE

Communiquer avec aisance en anglais 
professionnel ( Certification CLOE anglais)

Formation sur mesure > nous contacter
1 765 € 
À PARTIR DE

ELIGIBLE CPF

Sauveteur secouriste du travail - formation initiale 

Premiers secours en santé mentale (PSSM)

laval : 08, 09 juin 2026

laval : 15 et 16 juin 2026

220 € 

250 € 

SÉCURITÉ ET PRÉVENTION DES 
RISQUES PROFESSIONNELS

2 JOURS

2 JOURS

* PRISE EN CHARGE DE 50% PAR LE PROJET EUROPÉEN EDIH-DIVA POUR LES ENTREPRISES 
DES PAYS DE LA LOIRE DE MOINS DE 3000 SALARIÉS

Exploiter les fonctionnalités de Microsoft 
Excel pour la gestion et l’analyse des 
données (Tosa) - tous niveaux

Formation individualisée > nous contacter

BUREAUTIQUE

45 € SUR MESURE
DE L’HEURE

ELIGIBLE CPFELIGIBLE CPFPerfectionner votre orthographe et vos écrits 
professionnels en français (Certificat VOLTAIRE)

Communication assertive | Prendre confiance en soi au travail

Conduite de réunion | les clés pour captiver  
et impliquer votre équipe

Prise de parole en public

laval : 27, 28 avril + 04 mai 2026

laval : 18, 19 juin 2026

laval : 27, 28 avril 2026

laval : 11 septembre + 09 octobre + 06 novembre 2026 
+ certification 30 novembre 2026

1 420 € 

1 320 € 

880 € 

880 € 

3 JOURS

2 JOURS

2 JOURS

Communication et efficacité professionnelle 

3 JOURS +
CERTIFICATION

Exercer le rôle de tuteur en entreprise  
(Certificat de Compétences en Entreprise - CCE)

laval : 22, 23 janvier 2026 + CCE le 05  février 2026

Ressources Humaines

1 200 € 2 JOURS +

ELIGIBLE CPF

CERTIFICATION

Booster ses performances commerciales avec 
l’Intelligence Artificielle

L’Intelligence Artificielle au service de votre  
activité Ressources Humaines

L’Intelligence Artificielle au service de la  
mission de formateur 

laval : 21 mai 2026

laval : 26,  27 mars 2026

laval : 14, 15 avril 2026

600 € 

1 100 € 

1 100 €* 

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

1 JOUR

2 JOURS

2 JOURS
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des besoins  ?
UNE DEMANDE
SPéCIFIQUE ?
Nos conseillers sont à votre écoute 
pour bâtir vos projets de formation 
sur des programmes standards ou 
sur-mesure dédiés à votre entreprise.

formation.continue@mayenne.cci.fr
02 43 91 49 70

CONTACT
Notre équipe se mobilise pour concrétiser  
vos projets de formation !

CAMPUS CCI MAYENNE - Parc Universitaire
Rue Léonard de Vinci - 53062 LAVAL

07 64 58 07 17
vanessa.dubois@mayenne.cci.fr

02 43 91 49 73
sophie.douillet@mayenne.cci.fr

02 43 91 47 45
amandine.rave@mayenne.cci.fr

VANESSA DUBOIS

SOPHIE DOUILLET

Amandine RAVE

Notre conseillère

Nos assistantes commerciales

Quels sont vos domaines d’expertise et les thématiques 
pour lesquelles vous intervenez en formation pour la CCI de 
Mayenne ?

Spécialisée dans les troubles psychiques, j’accompagne depuis 
plusieurs années les dirigeants et les salariés au repérage de 
situations de mal-être et à mieux comprendre les troubles 
psychotiques ou encore les addictions.  J’anime pour la CCI de 
la Mayenne, la formation Premiers Secours en Santé Mentale 
(PSSM), une formation de 2 jours qui peut être réalisée aussi 
bien à l’initiative d’une entreprise que dans le cadre d’une 
démarche personnelle.

À quels types de problématiques répondez-vous en général, 
et le plus souvent ?

Les problématiques qui poussent les stagiaires à participer 
à la formation PSSM, sont souvent un besoin de savoir bien 
faire la différence, par exemple, entre une fatigue passagère 
et une dépression ou discerner le stress lié à un changement 
de situation de celui lié à un trouble de l’anxiété. Ils cherchent 
aussi à savoir comment aborder concrètement la question du 
mal-être avec un collègue ou un ami et souhaite connaître les 
ressources disponibles pour aider au mieux. Cette formation 
s’intègre parfaitement à un plan de réduction des risques 
psychosociaux (RPS) en entreprise. 

Quels sont vos méthodes et outils pédagogiques, et en quoi 
favorisent-ils l’apport de compétences et de solutions chez 
les clients et stagiaires ?

Accessible à tous, cette formation s’appuie sur une pédagogie 
active (cas concrets, mises en situation, travaux en groupe et 
témoignages), qui permet d’aborder plus facilement des sujets 
parfois encore tabous. Elle propose une méthode permettant 
à chacun de se sentir capable de mieux repérer les principaux 
troubles en santé mentale, d’adopter un comportement adapté 
et d’intervenir en crise ou face à une personne en difficulté. 

À l’issue de la formation, les stagiaires se sentent plus confiants 
sur leur capacité à aborder des questions de santé mentale 
avec leurs collègues, leurs amis ou leurs proches. Cette forma-
tion est aussi importante pour faire reculer les préjugés nom-
breux et réduire la discrimination autour des troubles en santé 
mentale.

Témoignage de notre  
intervenante experte  
Flavie LECOMTE-MARC

Zoom sur...

Formatrice de la CCI, accréditée  
« Premiers Secours en Santé Mentale ».

Formation « Premiers secours en santé mentale 
(PSSM) » des 6 et 7 octobre


